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“PLUTÔT QUE DE CONDAMNER MAURICE LÉVY, 
NOUS DEVRIONS ÊTRE FIERS D’AVOIR DES PATRONS DE CETTE ENVERGURE.”  

 
Le patron de Publicis a été vivement critiqué pour avoir perçu une "rémunération différée" de 16 millions d'euros. Pour 
l'entrepreneur Philippe Mangeard, Maurice Lévy "n’a pas volé ou détourné cet argent. Il l’a gagné". 

 
 
 
 

 
 
 


